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Dans sa tentative de consolider l’unité nationale du pays par une 
réforme de l’ordre symbolique canadien1, le gouvernement de Pierre 
Elliott Trudeau élabore, de 1968 à 1984, plusieurs encadrements politi-
ques2

mode de vie, les conditions d’existence ou encore le statut des commu-
nautés francophones minoritaires : le bilinguisme, le multiculturalisme
et la Charte des droits et libertés. 

recherche sur la société et la culture (FQRSC) et du Conseil de recherches en 
sciences humaines du Canada (CRSH). Il tient par ailleurs à remercier chaleureu-
sement de leurs précieuses recommandations Martin Pâquet, Marcel Martel, Réal 
Bélanger, Patrick-Michel Noël, Érick Duchesne et les évaluateurs anonymes de 
la revue.

1. Davantage tourné vers les valeurs et les références britanniques avant les 

la citoyenneté canadienne et un attachement aux symboles britanniques : drapeau, 
empire, armée, monarchie, traditions, histoire, etc. Sa transformation dans les 
années 1950-1960 passe par les politiques de bilinguisme et de multiculturalisme 
ainsi que par la création d’une nouvelle citoyenneté canadienne centrée sur le 
«civic principle of equality ». (José Igartua, 2006, The Other Quiet Revolution,
Vancouver, University of British Columbia Press, 277 p.)

2.. Nous entendons par « encadrement politique » l’ensemble des organismes, 
programmes, politiques, énoncés et lois touchant un domaine d’intervention 
donné.
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L’encadrement politique du bilinguisme est assuré par la Loi sur les 

fédéral un bilinguisme institutionnel et individualiste dans les domaines 
législatif, juridique et administratif. Quant au Secrétariat d’État, s’il 
promeut d’abord et avant tout l’esprit de cette loi – c’est-à-dire la 
dualité linguistique –, il stimule également un certain dualisme culturel 
en veillant à l’épanouissement des communautés minoritaires de langue 
officielle3. L’encadrement du multiculturalisme se compose de la 
politique de multiculturalisme élaborée en octobre 1971 et de certains 
programmes qui poursuivent la sauvegarde et la promotion de la diver-
sité culturelle au pays4. Il rejette le biculturalisme et mentionne que le 

3. Les premiers programmes du Secrétariat d’État deviennent pleinement opération-
nels au début de l’année 1970. Parmi les principaux programmes qui touchent 
les communautés francophones minoritaires, notons : le Programme de soutien 

financièrement les associations provinciales des minorités francophones ; le 
Programme d’animation socioculturelle qui contribue à la formation des animateurs 
et des personnes-ressources qui encouragent la population à cibler leurs besoins et 
à créer des projets socioculturels en conséquence ; et le Programme d’aide à l’édu-

des paiements de transfert spéciaux. Nous renvoyons le lecteur désireux d’en 
apprendre davantage sur la nature, l’organisation et l’évolution des programmes 
du Secrétariat d’État à Matthew Hayday, 2005, Bilingual Today, United Tomorrow:

, Montréal / Kingston, 
McGill / Queen’s University Press, 256 p. ; Kenneth McRoberts, 1999, Un pays à 
refaire : l’échec des politiques constitutionnelles canadiennes, Montréal, Éditions 
du Boréal, p. 135-136 ; ou René-Jean Ravault, 1997, La francophonie clandestine 
ou : de l’aide du Secrétariat d’État aux communautés francophones hors-Québec 
de 1968 à 1976, Rapport présenté à la Direction des groupes minoritaires de langue 

501 p.
-

ques désireuses de promouvoir leur culture : le Programme de subventions aux 
projets multiculturels encourage entre autres la production de festivals, d’émis-
sions de télévision et d’expositions d’œuvres d’arts ; le Programme des identités 
culturelles canadiennes favorise la mise sur pied de projets de danse, de chant et 
d’histoire ; le Programme des centres multiculturels anime les projets culturels dans 

nationales permet à une certaine mémoire ethnique de s’institutionnaliser. D’autres 
programmes favorisent l’apprentissage d’une troisième langue chez les Canadiens 
et les Canadiennes, dont le Programme d’aides didactiques pour l’enseignement 
d’une troisième langue et, à partir de 1977, le Programme d’épanouissement 

des immigrants à la société canadienne. (Voir Peter S. Li, 1999, «The Multicultu-
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droits et libertés enchâsse dans la nouvelle Constitution canadienne 
les droits linguistiques institutionnels et individuels contenus dans la 

scolaires relatifs à l’instruction, aux établissements et à la gestion dans 

5. L’encadrement 
crée aussi le Programme de contestations judiciaires qui subventionne 

ralism Debate », dans Race and Ethnic Relations in Canada, sous la dir. de Peter S.
Li, Oxford University Press, Don Mills, p. 153 ; et Kenneth McRoberts, Un pays 
à refaire, p. 176-179 et 186.)

5. Concernant les articles 16 à 22 de la Charte des droits et libertés, voir André Braën, 
1986, «Le bilinguisme dans le domaine législatif », dans Les droits linguistiques 
au Canada, sous la dir. de Michel Bastarache, Montréal, Les Éditions Yvon Blais, 

Résumé. Cet article analyse la réceptivité des leaders franco-ontariens aux 
encadrements politiques élaborés par le gouvernement de Pierre Elliott Trudeau 

1969 s’avère très positive, même si des améliorations sont réclamées. En ce 
qui concerne les initiatives du Secrétariat d’État, les leaders franco-ontariens 

et administratives du ministère. En revanche, pour l’encadrement du multi-
culturalisme élaboré à partir de 1971, c’est le rejet quasi total, celui-ci étant 
jugé comme un danger pour la promotion du bilinguisme et du biculturalisme. 

ambivalentes, les leaders franco-ontariens dénonçant le rejet en novembre 1981 

prévaloir des dispositions juridiques de la Charte pour protéger et promouvoir 
leurs droits scolaires et autres.

Abstract. This article analyses the receptiveness of the Trudeau’s government 
policies by Franco-Ontarian leaders from 1968 to 1984. First, the receptive-

critics and improvements are requested. A similar pattern is observed with the 
Secretary of State’s interventions, for which Franco-Ontarian leaders develop 

-
cial language policy and encourage their own conception of biculturalism, are 
absolutely not in favour of the multiculturalism policy, elaborated from 1971. 
Finally, Franco-Ontarian’s rejection of the constitutional recommendations 
before and after 1981 and the Franco-Ontarian leaders’ legal involvement 
in the protection and promotion of their school rights, in 1983-1984, results 
in a complex and moving receptiveness related to the Charter of Rights and 
Freedoms policy (1982). 
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Alors que ces encadrements encouragent une réorientation des 
références identitaires canadiennes, les francophonies minoritaires se 
tournent progressivement vers Ottawa pour assurer leur survie. Rejetées 
hors des frontières nationales canadiennes-françaises en 1967 par les 
tenants d’un nationalisme centré sur le territoire du Québec6, elles trou-
vent un important allié politique en l’État fédéral désormais favorable 
à la dualité linguistique. Bien qu’Ottawa demeure tout au long de la 
période 1968-1984 le principal bailleur de fonds des communautés fran-
cophones minoritaires, il est probable que les leaders de ces dernières 
ne restent pas passifs devant l’élaboration et la mise en application des 
encadrements politiques, comme le font valoir les historiens Michel 
Bock et Marcel Martel lorsqu’ils invitent les chercheurs à de futures 
recherches. Dans cette optique, les porte-parole ne seraient donc pas 
nécessairement à la remorque des valeurs, des représentations et des 
interventions de l’État fédéral7. Par l’étude des communautés franco-
ontariennes qui représentent le groupement francophone hors Québec 
le plus important numériquement et le plus près du pouvoir fédéral, le 

p. 108-109 ; Pierre Foucher, 1986, «Le droit à la prestation des services publics 
Les droits linguistiques au Canada, sous la dir. 

de Michel Bastarache, Montréal, Les éditions Yvon Blais, p. 201-202 et 225 ; et 
Derick McNeil, 1994, 
et la Fédération des francophones hors Québec : leurs luttes pour l’éducation en 
langue minoritaire, 1976-1982, mémoire de maîtrise (science politique), Univer-
sité d’Ottawa, p. 42 et 46. Concernant l’article 23, voir Brigitte Bureau, 1989, 
Mêlez-vous de vos affaires : 20 ans de luttes franco-ontariennes, Vanier, Associa-
tion canadienne-française de l’Ontario, p. 39 ; et Pierre Foucher, 1986, « Les droits 
linguistiques en matière scolaire», dans Les droits linguistiques au Canada, sous 
la dir. de Michel Bastarache, Montréal, Les éditions Yvon Blais, p. 292-293, 296, 
298-303, 314-317.

6. Lors des États généraux du Canada français tenus en 1967, les représentants du 
Québec votent à près de 98 % en faveur de deux résolutions fracassantes. La 
première stipule que le Québec représente le territoire national des Canadiens 

-
çaise à l’autodétermination. (Marcel Martel, 1998, Le Canada français : récit de 
sa formulation et de son éclatement, 1850-1967, Ottawa, La société historique du 
Canada, p. 2 et 148-156.)

7. Martel, Le Canada français, p. 91-92 ; Marcel Martel, 1999, « Les politiques 
gouvernementales fédérale et québécoise à l’égard des minorités francophones du 
Canada, 1960-1980», Francophonie d’Amérique, no 9, p. 201.
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les leaders franco-ontariens8, des Canadiens français de l’Ontario qui se 

des Franco-Ontariens, voire dans certains cas comme des Ontarois9.
À travers l’étude de la réceptivité10 des leaders franco-ontariens 

relativement aux encadrements politiques du gouvernement Trudeau 
(1968-1984), le présent article dévoile une dynamique «encadrement /

varie d’un encadrement et d’une période à l’autre : le contexte poli-
tique en vigueur au pays, les besoins et les intérêts des communautés 

8. Nous entendons par le terme « leaders» ou «porte-parole» franco-ontariens les 
dirigeants (présidents, vice-présidents, trésoriers, secrétaires généraux, animateurs, 
etc.) dans le cadre du réseau institutionnel des années 1968-1984. Plus particuliè-
rement, nous limitons la composition de ces leaders à ceux qui œuvrent au sein de 
la vie associative des instances provinciales de l’Association canadienne-française
de l’Ontario (ACFO) – principale association en Ontario français – et dans les 
instances nationales de la Fédération des francophones hors Québec (FFHQ), 
dont l’ACFO est membre. Aussi, comptons-nous parmi les « leaders» ou «porte-
parole» franco-ontariens les éditorialistes et les journalistes s’exprimant par la voie 
du principal quotidien français en Ontario, Le Droit. Ces derniers exercent, selon 
Michel Bock, «une fonction de relais entre l’élite politique et intellectuelle, d’une 
part, et l’ensemble de la population, d’autre part ». (Michel Bock, 2001, Comment
un peuple oublie son nom: la crise identitaire franco-ontarienne et la presse fran-

), Sudbury, Institut franco-ontarien / Prise de parole, 
p. 16.) Ayant reçu pour la plupart une formation universitaire contemporaine, les 
leaders que nous étudions proviennent en grande partie de la région d’Ottawa et 
se recrutent, selon les historiens Yves Frenette et Martin Pâquet, parmi les effec-
tifs «des enseignants, des fonctionnaires, des communicateurs et des animateurs 
sociaux ». (Yves Frenette, avec la collaboration de Martin Pâquet, 1998, Brève 
histoire des Canadiens français, Montréal, Éditions du Boréal, p. 187.) Pour des 
besoins d’ordre conceptuel, nous considérerons que les leaders franco-ontariens 

d’intérêts, de valeurs et de représentations qu’ils peuvent entretenir entre eux sont 

identitaires qu’ils déploient.
9. Françoise Boudreau, 1995, « La francophonie ontarienne au passé, au présent 

et au futur : un bilan sociologique », dans La francophonie ontarienne : bilan 
et perspectives de recherche, sous la dir. de Jacques Cotnam, Yves Frenette et 

1980, «Français d’Amérique, Canadiens, Canadiens-français, Franco-Ontariens, 
Ontarois : Qui sommes-nous ? », Pluriel, no 24, p. 38 et 40.

10. Le concept de « réceptivité» représente les attitudes, les comportements, les réac-
tions ou les interventions des leaders franco-ontariens à l’égard d’un encadrement 
politique donné. Tout au long de cette étude, nous l’employons comme concept 

Savard, 2005, 
élites franco-ontariennes vis-à-vis du gouvernement Trudeau, 1968-1984, mémoire 
de maîtrise (histoire), Québec, Université Laval, p. 11-15. 
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franco-ontariennes, les valeurs et les représentations nationalistes véhi-
culées par les porte-parole franco-ontariens, ainsi que les valeurs et les 
représentations nationalistes préconisées par les représentants politiques 
fédéraux. L’analyse se divise en quatre parties qui se succèdent selon 
une perspective diachronique et qui mettent en lumière la forte oppo-
sition entre la réceptivité positive des leaders à l’égard du bilinguisme 
et le quasi-rejet du multiculturalisme : encadrement du bilinguisme 

encadrement du multiculturalisme et encadrement de la Charte des 
droits et libertés.

D’une façon générale, les porte-parole franco-ontariens apprécient 
grandement l’encadrement du bilinguisme. L’adoption de la Loi sur 

Ainsi, dès les premières annonces d’un projet de loi sur le bilin-
guisme en 1968-1969, les leaders franco-ontariens appuient le projet 
avec conviction. Pour les dirigeants de l’Association canadienne-fran-
çaise d’éducation de l’Ontario (ACFEO), qui devient l’Association 
canadienne-française de l’Ontario (ACFO) en 1969, la loi est perçue 
d’une façon très positive. Alors que le président général de l’ACFEO, 
Roger N. Séguin, soutient que la mise en œuvre de celle-ci est impar-
faite, il se montre enthousiaste et juge l’adoption de cette dernière essen-
tielle pour répondre aux besoins des communautés franco-ontariennes 
qu’il représente11.

Pour la période 1968-1970, les interventions des membres des élites 
en général dénotent une acceptation quasi totale – c’est-à-dire sans la 
volonté d’exiger des changements – de la loi. Le contexte politique en 

premières conclusions de la Commission Laurendeau-Dunton ainsi que 
l’arrivée à Ottawa des « trois colombes» – Pierre Elliott Trudeau, Jean 
Marchand et Gérard Pelletier – créent un climat favorable à l’élabora-
tion d’une politique de bilinguisme. À la suite de plusieurs années de 
déceptions concernant la formalisation d’une telle politique, l’ouverture 
de « la fenêtre des opportunités12 » effectuée par le jeune gouvernement 

11. Centre de recherche en civilisation canadienne-française (CRCCF), Fonds Asso-
, Bilinguisme, 1971-1975, 

C2/476/17, lettre de Roger N. Séguin à Pierre Elliott Trudeau, Ottawa, 6 février
1969.

12. Le concept de policy window ou « fenêtre des opportunités », comme nous le 

permet aux acteurs sociaux qui font du lobbying de capter l’attention de l’État 
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Trudeau enchante les membres des élites. Ils considèrent ainsi qu’il est 
primordial de sécuriser d’abord un cadre juridique au bilinguisme avant 
d’approfondir et d’améliorer son contenu et son application. Outre le 
contexte politique, la concordance entre les valeurs et les représenta-
tions véhiculées par les leaders franco-ontariens et celles préconisées 

de comprendre cette réceptivité particulière. Adhérant à la conception 
voulant que le Canada soit le pays d’un dualisme linguistique et culturel, 
les membres des élites interprètent l’esprit de la loi comme un appui 
de taille à cette thèse « bourassienne » du pacte entre les deux peuples 
fondateurs13.

Même s’ils demeurent largement favorables à la loi sur l’ensemble 
de la période étudiée, les leaders se montrent critiques envers cette 
dernière dès le début des années 1970. Les craintes qu’ils s’efforçaient 

publiquement en Ontario français. Les leaders agissent à titre de défen-
seurs de l’esprit et de l’application de la loi en critiquant ouvertement 
les nombreux manquements de l’État fédéral en matière de bilinguisme 
institutionnel. S’en prenant surtout aux organismes gouvernementaux 
ou aux sociétés d’État fédérales, ils dénoncent l’absence de services 
complets en français chez Air Canada, Via Rail et Postes Canada ou 
encore dans les aéroports de certaines villes14. Les plaintes à l’égard 
de Radio-Canada demeurent toutefois les plus récurrentes et les plus 
virulentes. En novembre 1973, l’ACFO rédige un mémoire qu’elle 

l’assistance aux arts, dans lequel elle déplore le fait que plus de 80 000
personnes sont privées de services de radio ou de télévision en français 
en Ontario. Établissant une comparaison avec les services offerts à leurs 
compatriotes anglophones, l’ACFO dénonce cette inégalité linguistique 

principes du bilinguisme institutionnalisé a été reconnu quatre ans 

et de ses acteurs politiques. Elle s’ouvre notamment en raison d’un changement 
politique ou de l’émergence d’un nouveau problème au sein de la société. Elle se 
referme pour plusieurs raisons, entre autres lorsque le problème est réglé, lorsqu’il 
y a un nouveau changement politique qui bouleverse l’État, lorsque les acteurs 
sociaux effectuant du lobbying obtiennent ce qu’ils désirent ou encore jugent leurs 

Agendas, Alternatives, 
and Public Policies, Boston, Little, Brown and Company, p. 173-178.)

13. Pour s’en convaincre, voir entre autres Fulgence Charpentier, 1968, « Le Canada, 
pays bilingue », Le Droit, 22 octobre, p. 6.

14. Par exemple, voir les résolutions de l’ACFO dans CRCCF, Fonds ACFO, Congrès 
généraux : XXVIIe congrès général, Sudbury, 24, 25 et 26 septembre 1976, 
C2/483/11, ACFO (Jean-Louis Bourdeau, président général et Rémy M.  Beauregard, 
secrétaire général), « XV : Adoption des résolutions émanant de la salle », 
dans Procès-verbal du XXVIIe congrès général de l’ACFO, Sudbury, 24, 25 et 
26 septembre 1976, p. 42.
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auparavant15. Quelques mois plus tard, dans une lettre au président 
du Conseil du Trésor du Canada, C.M. Drury, le président général de 
l’ACFO, Omer Deslauriers, précise le point de vue de son association. 

franco-ontariennes, il exige que les prochains efforts techniques et 

dirigés vers les communautés francophones du pays. Il souligne que 
seulement 55% de ces dernières ont accès à des services en français 
alors que 90 % des communautés anglophones ont accès à des services 
dans leur langue16. Les leaders utilisent donc l’argument du principe 
d’égalité entre les deux peuples fondateurs pour exiger le plein respect 

et les autres sociétés d’État.

en matière de bilinguisme consiste à émettre des propositions visant 
l’amélioration du contenu de la loi. Ainsi, les leaders franco-ontariens 
désirent donner davantage de force, de poids ou d’étendue à cette loi 
fédérale. La proposition la mieux articulée et la plus percutante consiste 
en l’élaboration d’une «politique de développement des communautés»
francophones. L’idée se précise dès l’année 1977 avec le manifeste 
Les Héritiers de Lord Durham. Sous l’impulsion de la Fédération des 
francophones hors Québec (FFHQ), l’ACFO exige alors l’adoption 

-
loppement des communautés de langue et de culture française17 » qui 
viendrait transformer la politique de bilinguisme institutionnel en une 
initiative préconisant le biculturalisme18. Cette démarche des leaders 
franco-ontariens entreprise dans la seconde moitié des années 1970 se 

champs d’action de l’ACFO se situaient essentiellement sur les plans de 
l’éducation, de la culture, de l’économie et de l’aspect social, la créa-

15. CRCCF, Fonds ACFO, Rapports, mémoires…, 1973, C2/443/5, ACFO, Mémoire 
de l’Association canadienne-française de l’Ontario sur le multilinguisme en 
matière de radiodiffusion présenté au comité permanent de la radiodiffusion, des 

, Ottawa, 22 novembre 1973, p. 3.
16. CRCCF, Fonds ACFO, Relations avec l’extérieur : Canada, Conseil du Trésor, 

1974-1983, C2/535/10, lettre d’Omer Deslauriers à C.M. Drury, Ottawa, 
21 février 1974.

17. CRCCF, Fonds ACFO, Congrès généraux : XXVIIIe congrès général, Cornwall, 
27-28 août, documents de travail, texte de l’homélie prononcée par Mgr Plourde
et texte portant sur « Un nouveau départ / Plan d’action : septembre 1977 », 
C2/483/13, ACFO, , Ottawa, 
juillet 1977, p. 8.

18. FFHQ, 1977 (avril), Les Héritiers de Lord Durham: les francophones hors Québec 
prennent la parole. Volume 1, s.l., s.é., p. 105, 114 et 118.
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membre de la fédération, les dirigeants politiques franco-ontariens s’in-
vestissent dans le champ politique canadien. Avec la sortie du premier 
rapport de la fédération, Les Héritiers de Lord Durham, les leaders 

sphère publique leur point de vue ou de revendiquer le respect de droits 
qu’ils jugent essentiels19. Cette effervescence politique se combine à un 
taux d’assimilation élevé qui retient l’attention des dirigeants franco-
ontariens20. La prise de parole coïncide avec des exigences de plus en 
plus grandes, notamment celle d’obtenir un véritable contrôle des insti-
tutions franco-ontariennes. Par exemple, sous prétexte que l’éducation 
en français est un droit fondamental acquis grâce à leur statut de peuple 
fondateur, les porte-parole franco-ontariens se positionnent contre les 
écoles bilingues qui assimilent, selon eux, les jeunes francophones. 
Ils exigent donc le contrôle d’écoles homogènes françaises, situation 

membres de l’ACFO ouvrent une école française clandestine et tiennent 
ainsi tête au gouvernement ontarien de William Davis21.

-
cielles et critiquent les nombreuses lacunes fédérales, les leaders franco-
ontariens « instrumentalisent» les principes de la loi pour répondre à 

-
rien. Ainsi, ils utilisent comme outil l’esprit de la loi fédérale de 1969 
pour d’abord régionaliser le caractère bilingue des services institution-
nels. Ils commencent alors à faire pression sur le gouvernement ontarien 
de William Davis pour que ce dernier rende bilingues les institutions 

19. Clinton Archibald, 1979, « La pensée politique des Franco-Ontariens au 
XXe siècle», Revue du Nouvel-Ontario, no 2, p. 23 ; Danielle Juteau-Lee et Lise 
Séguin-Kimpton, 1993, « La collectivité franco-ontarienne : structuration d’un 
espace symbolique et politique », dans Les Franco-Ontariens, sous la dir. de 
Cornelius Jaenen, Ottawa, Les Presses de l’Université d’Ottawa, p. 273 ; Ravault, 
La francophonie clandestine, p. 230-233, 237.

20. À ce titre, les résultats du rapport Savard (1977) portant sur l’état et le rôle des arts 

brossent ainsi un portrait alarmant de l’assimilation chez les Franco-Ontariens, en 
particulier chez les jeunes. (Pierre Savard, Rhéal Beauchamp et Paul Thompson, 
1977, Arts with a Difference : A Report on French-Speaking Ontario, Toronto, 
Ontario Arts Council, p. 15.)

21. Francine Lalonde, 1978, Deux poids, deux mesures. Les francophones hors Québec 
et les anglophones au Québec : un dossier comparatif, Ottawa, FFHQ, p. 33-43.
Voir aussi Alain Dexter, 1979, « Un autre Essex ? », Éditorial, Le Droit, samedi 
17 février, p. 6 ; CRCCF, Fonds ACFO, Dossiers de documentation : Penetan-
guishene, crise scolaire (suite), correspondance, 1979, C2/602/1, ACFO (Roch 
Tassé, agent d’information), Communiqué : Les organismes provinciaux franco-
ontariens appuient la lutte des gens de Penetanguishene pour l’obtention d’une 
école secondaire française, Ottawa, 30 août 1979, 2 p.
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étatiques, entre autres celles concernant la justice, les services sociaux – 
surtout les hôpitaux, les garderies et les foyers de personnes âgées – et 
les services municipaux22.

D’une façon parallèle à ces interventions, les leaders franco-onta-

au Canada et font pression sur Toronto dès l’année 1977 pour que la 
province adopte une « loi-cadre » similaire à la Loi fédérale sur les 

23. Devant l’intransigeance du gouvernement Davis, 
le combat s’envenime à partir de l’année 1978 et le premier ministre 
canadien est interpellé dans le but de faire plier Toronto. Ainsi, la 
présidente générale de l’ACFO, Gisèle Richer, tente sans succès de 
s’assurer l’appui ferme de P.E. Trudeau en utilisant l’argument de 
l’unité nationale du pays : «La décision du gouvernement de l’Ontario 

préjudiciable pour l’unité nationale que le déménagement de la Sun 
Life [au Québec]24. » En 1981, l’éditorialiste au journal Le Droit, Alain 
Dexter, appuie fermement la démarche de l’ACFO. Pour lui, le statut 
de «co-fondateurs» que les francophones ont acquis depuis l’adoption 

ontarienne25.

22. En guise d’exemples, voir ACFO, 1977 (mai), « Le plan d’action», dans Les Héri-
tiers de Lord Durham : qui sommes-nous ? Volume 2, FFHQ (dir.), s.l., s.é., p. 29 ;
CRCCF, Fonds ACFO, Relations avec l’extérieur : mouvement «C’est l’temps»,
1975-1976, C2/554/44, ACFO, Mémoire au procureur général de l’Ontario par 
l’Association canadienne-française de l’Ontario, l’association des enseignants 
franco-ontariens, la fédération des femmes canadiennes-françaises et le mouve-

, 24 février 1976. Sur ce sujet, et plus particulièrement sur 
la lutte pour l’obtention des services de santé en français, voir Hayday, Bilingual
Today, United Tomorrow, p. 121 ; et Matthew Hayday, 2002, «Pas de problème :
The Development of French-Language Health Services in Ontario, 1968-1986»,
Ontario History, vol. 94, no 2 (automne), p. 183-200.

23. CRCCF, Fonds ACFO, Congrès généraux : XXVIIIe congrès général, Cornwall, 
27-28 août 1977, [rapports] procès-verbaux du congrès, résolutions et divers, 
C2/483/14, ACFO (Gisèle Richer, présidente générale et Rémy M. Beauregard, 
secrétaire général), « IX. Adoption des résolutions émanant des ateliers du vendredi 
26 août 1977», dans Procès-verbal du XXVIIIe Congrès général de l’Association 
canadienne-française de l’Ontario, Cornwall, 27 et 28 août 1977, p. 8-9. Voir aussi 
Michael D. Behiels, 2004, Canada’s Francophone Minority Communities : Consti-
tutional Renewal and the Winning of School Governance, Montréal / Kingston, 
McGill-Queen’s University Press, p. 10 et 27.

24. CRCCF, Fonds ACFO, Dossiers d’information : Trudeau, P.E., 1968-1984, 
C2/571/30, lettre de Gisèle Richer à Pierre Elliott Trudeau, Ottawa, 17 janvier 1978, 
p. 1.

25. A.D. [Alain Dexter], 1981, «Voilà qui est mieux !», Le Droit, 27 août, p. 6.
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et de ses principes sous-jacents se poursuit au-delà du cadre temporel 
étudié. Ainsi, ce n’est qu’en 1986 que l’Ontario adoptera le projet de 
loi 8, la Loi sur les services en français, qui reconnaît le droit à tous 
les citoyens de communiquer en français avec les organismes et les 
institutions étatiques.

L’analyse de la réceptivité à l’égard des interventions du Secrétariat 
d’État vient compléter le portrait illustrant des leaders grandement favo-
rables à l’encadrement du bilinguisme, sans pour autant que ces derniers 
demeurent à la remorque des initiatives de l’État fédéral. Dans les 
premières années de sa création, c’est-à-dire lorsque le ministère relève 
de la responsabilité de Gérard Pelletier, de 1968 à 1972, les leaders 
apprécient fortement les initiatives du Secrétariat d’État. Cherchant à 
montrer que la vie française hors Québec demeure toujours possible, 
ils saluent chaleureusement les efforts qui favorisent le maintien ou 
l’expansion du fait français26, surtout le Programme d’animation socio-

une aide permettant la formation et l’embauche d’animateurs régionaux, 
le président du comité culturel de l’ACFO, Lucien Bradet, loue les 
bienfaits de l’animation sur ses concitoyens et leurs besoins : «L’indi-
vidu prend conscience de ses lacunes, de son manque d’information et 
de formation. Il acquiert de l’assurance et à [sic] la motivation voulue 
pour combler les lacunes découvertes27. »

Outre les bienfaits reconnus de l’animation socioculturelle, la grande 
réceptivité des leaders à l’égard des initiatives du Secrétariat d’État de 

développent entre les dirigeants franco-ontariens et les cognoscentes28

26. Martel, «Les politiques gouvernementales», p. 202-203.
27. CRCCF, Fonds ACFO, Comité culturel, procès-verbaux, 1963-1971, C2/288/4, 

Lucien Bradet (président du Comité culturel provincial de l’ACFO), Allocution
prononcée par M. Lucien Bradet, président Comité culturel provincial à l’occa-
sion de l’ouverture du colloque culturel de l’Association canadienne-française de 
l’Ontario tenu à North Bay les 14 et 15 février 1970, 14-15 février 1970, p. 4.

28. Nous faisons référence au terme employé par l’historien Martin Pâquet pour dési-
gner ces gens qui « conseillent de l’extérieur le système de gouverne ou font partie 

du xixe siècle, mais dont l’émergence survient surtout avec la Révolution tran-
quille, les cognoscentes se voient « [n]imbés du capital symbolique de l’expertise 

Le Fleuve 
et la Cité : représentations de l’immigration et esquisses d’une action de l’État 



2008 – Presses de l’Université du Québec

Politique et sociétés, vol. 27, no

140 Stéphane Savard

du Secrétariat d’État. En effet, plusieurs parmi eux sont des hommes 
ou des femmes issus de la francophonie canadienne, ce qui les rend 
encore plus sensibles et attentifs aux besoins criants des communautés 
francophones de l’Ontario et des autres provinces. Entre le ministère et 
les dirigeants franco-ontariens, ces cognoscentes permettent l’élabora-

29. L’effort 
entrepris par le Secrétariat d’État pour encourager la dualité linguistique 
et parfois culturelle s’avère réel et tangible, contrairement à la période 
postérieure au départ de Gérard Pelletier caractérisée par la politique de 
multiculturalisme ainsi que l’arrivée de plusieurs cognoscentes anglo-
phones. Alors que l’ACFO, en 1975, se plaint des nouvelles politiques 
de bilinguisme en vigueur depuis 1974, dans un mémoire au Groupe 

du bilinguisme et de la langue française30. Les porte-parole perçoivent 
donc les années 1968-1972 comme l’âge d’or de l’intervention du 
Secrétariat d’État, interprétation qui n’est certainement pas étrangère à 
la grande réceptivité observée.

La période 1972-1984 montre des leaders qui demeurent largement 
favorables aux programmes du ministère, d’autant plus que ce dernier 
représente le principal bailleur de fonds de tous les projets visant à 
assurer la vitalité de l’Ontario français. Ils réitèrent constamment leur 
appui et leur reconnaissance envers le Secrétariat d’État, plus particu-

québécois, 1945-1968, thèse de doctorat (histoire), Université Laval, p. 119-120 ; et 
Martin Pâquet, 2005, Tracer les marges de la Cité : étranger, immigrant et État au 
Québec, 1627-1981, Montréal, Éditions du Boréal, p. 96.) Dans le cas canadien, le 
phénomène est plus ancien, se développant surtout depuis la crise économique des 
années 1930 et la naissance de l’État providence canadien. (J.L. Granatstein, 1998, 
The Ottawa Men: The Civil Service Mandarins, 1935-1957, Toronto, University of 
Toronto Press, 333 p.) Dans notre cas, nous faisons référence à ce nouveau groupe 
des élites administratives qui émerge avec la décision du gouvernement Trudeau 
de rendre bilingue l’appareil étatique fédéral, laissant ainsi davantage de place à 
des fonctionnaires francophones.

29. Au sujet de l’importance de Gérard Pelletier et des cognoscentes franco-ontariens 
au sein du Secrétariat d’État, voir CRCCF, Fonds ACFO, Secrétariat d’État, 
janvier 1982 à mars 1983, 1982-1983, C2[6]/46/18, lettre d’Yves Saint-Denis 
(président général de l’ACFO) au Service d’évaluation du programme Direction 

1982, p. 1 et 3. Voir aussi Denis Gratton, 1977, La culture politique de l’Associa-
tion canadienne-française de l’Ontario, mémoire de maîtrise (science politique), 
Université Laval, p. 139 ; Martel, «Les politiques gouvernementales», p. 202 ; et 
Ravault, La francophonie clandestine, p. 111, 166 et 169.

30. CRCCF, Fonds ACFO, Autres activités : mémoires, discours et divers textes, 
1973-1977, C2/528/5, ACFO, Mémoire de l’ACFO au Groupe de travail sur les 
minorités de langue française, Ottawa, octobre 1975, p. 6-7.
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ce dernier en souhaitant ainsi diminuer les tensions ou préserver leurs 
acquis. Un point doit cependant être soulevé : même s’ils choisissent le 
moment opportun pour le faire, les leaders remercient toujours le minis-
tère avec une grande sincérité et en continuité avec leur appui indéfec-
tible des années 1968-1972. Ainsi, peu avant la crise de 1982 dont nous 
discuterons plus loin, l’ACFO exprime d’une voix à la fois mielleuse et 
franche : « L’ACFO et ses membres éprouvent de la gratitude à l’endroit 
du Secrétariat d’État et de son personnel, que celui-ci œuvre à l’échelon 
national, régional ou local. Il est reconnu par tous que sans l’aide du 
Secrétariat d’État et de son personnel, la vie de la communauté franco-
ontarienne s’avérerait encore plus pénible qu’elle ne l’est actuellement 
relativement à la sauvegarde de son identité française31. »

Cette attitude généralement favorable au Secrétariat d’État n’em-
pêche pas les porte-parole de dénoncer certaines décisions ou inter-
ventions de ce dernier. Les critiques les plus fréquentes concernent 

le ministère en refusant de demeurer muets devant des programmes 
qu’ils considèrent sous-subventionnés ou encore devant des projets 

fouet les dirigeants franco-ontariens vers le milieu des années 1970. 
Désormais accoutumés à vivre dans une culture subventionnaire où ils 
ont développé l’expertise des formulaires de subventions et la capacité 
d’investir adéquatement l’argent obtenu32, les responsables franco-
ontariens semblent percevoir progressivement le Secrétariat d’État 
comme un bailleur de fonds sans fonds. Cette situation engendre des 

31. CRCCF, Fonds ACFO, Projet de décentralisation du Secrétariat d’État, crise de 
l’ACFO, 1982, C2[6]/46/15, ACFO, Activités 1982-1983: Détails relatifs à l’utili-

,
Ottawa, janvier 1982, p. 1.

32. Dans son Mémoire au Groupe de travail sur les minorités de langue française
-
-

à bout des sommes octroyées par le ministère. (CRCCF, Fonds ACFO, Autres 
activités : mémoires, discours et divers textes, 1973-1977, C2/528/5, ACFO, 
Mémoire de l’ACFO au Groupe de travail sur les minorités de langue française,
Ottawa, octobre 1975, p. 8.)
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où il est contraint de réduire son budget global de un milliard et demi 
de dollars33.

Des trois principaux programmes surveillés de près par les leaders 
franco-ontariens – l’animation socioculturelle, l’éducation des langues 

particulièrement l’attention en raison du nombre élevé d’interventions. 
Sachant que l’éducation dans la langue maternelle s’avère essentielle 
pour contrer l’assimilation, les dirigeants de l’ACFO scrutent à la loupe 
la redistribution des fonds alloués aux écoles qui dispensent un ensei-
gnement en français. En 1973, ils calculent que ces institutions reçoi-
vent un montant représentant seulement 5 % par élève du coût annuel 
moyen pour l’enseignement, alors que le gouvernement Trudeau remet 
aux provinces 9% par élève du coût annuel moyen. Ces pourcentages 
représenteraient une perte d’environ quatre millions de dollars que 
les dirigeants franco-ontariens ne sont pas prêts à perdre34. Devant le 
problème non résolu au début des années 1980, la FFHQ emboîte le pas 
avec l’étude À la recherche du milliard… critique des programmes fédé-

 (1981). Revenant sur les 
sommes exorbitantes qui sont détournées par les provinces, elle exige 
de l’État fédéral un meilleur contrôle sur les subventions octroyées35.
Ces interventions montrent que l’éducation est perçue comme un droit 
et comme un besoin essentiel dont les leaders défendent avec vigueur 

ou Programme de soutien, les dirigeants franco-ontariens veillent à 
ce que le Secrétariat d’État augmente progressivement son enveloppe 
budgétaire. Reconnaissant qu’il n’y a pas que le remède de l’éducation 

1993, Mémoires politiques, Montréal, Les Éditions du Jour, p. 168-169 et 
172-173.

34. CRCCF, Fonds ACFO, Congrès généraux : XXIVe congrès général, Sudbury, 4, 5 
et 6 mai 1973, C2/483/8, ACFO (Henri Rocque, président du Congrès et Réjeanne 
Beauregard, secrétaire du Congrès), « XX: Propositions d’ordre général », dans 
Procès-verbal du XXIVe congrès général de l’ACFO, Sudbury, 4, 5 et 6 mai 1973, 
p. 32-33 ; CRCCF, Fonds ACFO, Congrès généraux : XXVe congrès général, 
Ottawa, 27, 28 et 29 septembre 1974, C2/483/9, ACFO (Jean-Louis Bourdeau, 
président général et Rémy M. Beauregard, secrétaire général), « F- Le domaine 
scolaire», dans Procès-verbal du XXVe congrès général de l’ACFO, Ottawa, 27, 28 
et 29 septembre 1974, p. 23. Voir aussi Hayday, Bilingual Today, United Tomorrow,
p. 79.

35. CRCCF, Fonds ACFO, Relations avec l’extérieur : Fédération des francophones 
hors Québec, Dossiers de la Fédération, 1977-[1983], C2/552/3, FFHQ, Résumé

, Ottawa, février 1981, p. 15-17. Voir aussi 
Hayday, Bilingual Today, United Tomorrow, p. 144.
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pour contrer la propagation de l’assimilation, la présidente générale 
de l’ACFO pour les années 1976-1977, Gisèle Richer, soutient que le 

36. De connivence avec 
la volonté d’obtenir une politique globale de développement élaborée 
dans le manifeste Les Héritiers de Lord Durham, cette demande est 
exaucée en mars 197737. Malgré tout, cette hausse du budget ne freine 
pas les critiques envers le ministère. Toujours mécontents des subven-
tions que leur association reçoit, les membres de l’ACFO reviennent à la 
charge en 1982 par le biais de leur président général Yves Saint-Denis. 
Au congrès général, celui-ci soutient que, malgré des sommes octroyées 
dépassant le cap du million de dollars par année, l’«ACFO provinciale 
a moins de un dollar par habitant franco-ontarien pour accomplir son 
travail dans le domaine [sic] social, économique, éducatif, juridique, 
constitutionnel, des communications, des sports et loisirs et ainsi de 
suite38 ».

Ces critiques particulières représentent la preuve que les leaders 
ne suivent pas les yeux fermés le Secrétariat d’État dans toutes ses 
décisions. Sur ce point, leurs revendications ne se limitent toutefois 
pas à des avantages pécuniaires ; avec vigueur et ténacité, ils tiennent 
tête au ministère qui tente parfois de s’immiscer dans les affaires 
internes de l’ACFO. Au nom d’un droit exclusif de contrôle sur la 

parole contrent ces tentative. La principale tentative de la part du 
ministère de changer les règles du jeu survient à l’aube de l’année 
1982. Lorgnant les instances régionales de l’ACFO en leur demandant 

36. CRCCF, Fonds ACFO, Dossiers d’information: Trudeau, Pierre Elliott, 1968-1984, 
C2/571/30, lettre de Gisèle Richer à Pierre Elliott Trudeau, Ottawa, 12 novembre 
1976.

37. À noter que nous remarquons d’ailleurs une hausse généralisée des sommes 

Même s’il est plausible de croire que cette hausse résulte de l’acharnement des 
leaders franco-ontariens et des autres porte-parole francophones, il faut également 
regarder du côté de la situation politique québécoise pour comprendre l’ouverture 
d’Ottawa. Ainsi, la décision de l’État fédéral de hausser les subventions n’est 
certainement pas étrangère à l’activisme déployé par l’État québécois envers les 
francophonies minoritaires. En effet, entre 1976 et 1980, le nouveau gouvernement 
péquiste de René Lévesque « fait de la francophonie un enjeu symbolique» et crée 
en juin 1977 la direction des Affaires de la francophonie hors Québec. (Martel, 
«Les politiques gouvernementales», p. 204-206.)

38. CRCCF, Fonds ACFO, Congrès généraux : XXXIIIe assemblée générale [congrès 
général] (suite), ateliers, résolutions, [rapport] procès-verbal de l’assemblée, 
statuts et règlements amendés, 1982-1983, C2/485/6, Yves Saint-Denis, Notes 
pour une communication du président général monsieur Yves Saint-Denis à la 
XXXIIIe assemblée générale du 27, 28 et 29 août 1982, Ottawa, 27 août 1982, 
p. 9.
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de s’affranchir de leur association provinciale, les cognoscentes du 
Secrétariat d’État tentent alors de devenir les uniques intermédiaires 
entre les communautés franco-ontariennes et Ottawa. Alors que des 
ACFO régionales du nord-est de la province – entre autres celle du 

communautés39, les leaders franco-ontariens de l’ACFO provinciale, 
de la FFHQ et du journal Le Droit unissent leur voix pour dénoncer ce 
qu’ils considèrent comme une atteinte à la structure même de l’ACFO. 

que leur prise en compte des besoins et des intérêts franco-ontariens 
relèvent uniquement de l’instance provinciale de l’association40. Ces 

mars 1982, descend au plus bas niveau jamais observé. Malgré tout, 
l’accueil enthousiaste à l’égard des programmes et des interventions 
du Secrétariat d’État semble revenir en avril 1982, lorsque ce dernier 
annule sa décision précédente et décide de collaborer de nouveau avec 
les instances provinciales de l’ACFO.

Malgré quelques critiques concernant à la fois l’application et le 

-
tivité présente donc des leaders largement favorables à l’encadrement 
du bilinguisme, et ce, tout au long de la période étudiée. La situation 
s’avère cependant très différente au regard de l’encadrement du multi-
culturalisme ; les porte-parole refusent catégoriquement la politique de 
multiculturalisme en la confrontant aux principes du bilinguisme et, 
surtout, du biculturalisme.

Alors que l’État fédéral met de l’avant la politique « trudeauiste» de 
multiculturalisme en octobre 1971, peu de temps après celle du bilin-
guisme institutionnel de 1969, les leaders franco-ontariens adoptent une 

39. Michel Bock, «L’ACFO du Grand Sudbury inc., 1982-1987 », dans Bâtir sur le 
, sous la dir. de Guy 

Goudreau, Sudbury, La Société historique du Nouvel-Ontario, 1994, p. 140-141.
40. CRCCF, Fonds ACFO, Projet de décentralisation du Secrétariat d’État, crise 

de l’ACFO, 1982, C2[6]/46/13, lettre d’Yves Saint-Denis (président général de 
l’ACFO) à Pierre Elliott Trudeau, Ottawa, 5 mars 1982 ; CRCCF, Fonds FFHQ,
Associations membres : ACFO, correspondance reçue, 1979-1985, C84/26/3, lettre 
de Jeannine Séguin (présidente de la FFHQ) à Maxwell Yalden (Commissaire aux 

l’ACFO provinciale», Le Droit, 19 février, p. 6.
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position défensive et fermée. Celle-ci diffère largement des réactions et 
des prises de position à l’égard de l’encadrement du bilinguisme et de 
sa timide percée vers le biculturalisme, participant de ce fait à mettre 
en opposition la réceptivité de ces deux encadrements qui sont alors 
perçus comme concurrents et non complémentaires.

D’une façon générale, les leaders se montrent catégoriquement 
hostiles à la mise en œuvre de l’encadrement du multiculturalisme. 
Malgré des propos rassurants de Gérard Pelletier au sujet du Secrétariat 
d’État et du maintien de ses programmes de promotion du bilinguisme, 

une menace à la vitalité de l’encadrement du bilinguisme41. Ainsi, bien 
que P.E. Trudeau annonce en octobre 1971 que le Canada ne renferme 

Secrétariat d’État des programmes touchant le développement des 
communautés ethniques et de leur culture. Dans un contexte de lutte 
pour la préservation ou l’augmentation des sommes octroyées aux 
programmes favorisant le bilinguisme et le biculturalisme, les leaders 
se montrent suspicieux à l’égard de ces « programmes concurrents »

42. De plus, les 
tergiversations du gouvernement Trudeau en matière de promotion du 
caractère biculturel du pays ne contribuent certainement pas à apaiser 
ce malaise grandissant et empêchent conséquemment les membres des 
élites de se montrer favorables à l’encadrement du multiculturalisme43.
Dans les années qui suivent, alors qu’il devient évident que l’enca-
drement du bilinguisme est incapable d’assurer le développement des 
communautés francophones minoritaires, l’ACFO se montre toujours 
intraitable au sujet de la reconnaissance du biculturalisme. Dans son 
intervention devant le Comité permanent de la radiodiffusion, des 

41. CRCCF, Fonds ACFO, Multiculturalisme, 1971 à mars 1985…, 1971-1985, 
C2[6]/39/17, lettre de Ryan M. Paquette (président général de l’ACFO) à Gérard 
Pelletier (secrétaire d’État du Canada), Ottawa, 10 décembre 1971.

42. Voir Chambre des communes, 1973, Procès-verbaux et témoignages du Comité 

l’objet de l’usage de la langue gaélique à un programme hebdomadaire de radio 
au Cap-Breton, Première session de la vingt-neuvième législature, Fascicule no 27, 
jeudi 22 novembre 1973, p. 13 ; Pierre Tremblay, 1975, « Une inquiétude fondée »,
Le Droit, 10 octobre, p. 6.

43. CRCCF, Fonds ACFO, Comité exécutif : réunions d’avril 1970 à décembre 
1971, 1970-1971, C2/486/1, ACFO (Ryan Paquette, président général et Remy 
Beauregard, secrétaire général), Procès-verbal de la réunion du Comité exécutif 
tenue à la maison franco-ontarienne, Ottawa, 29 octobre 1971, p. 4.
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multiculturalisme au Canada avant d’avoir clairement pris position au 
-

teur, dans un labyrinthe inextricable44 ».
D’une façon plus spécifique, les leaders désirent réaffirmer et 

protéger ce que nous appelons leur « statut de peuple fondateur ». 
Unis avec les francophones des autres provinces, y compris ceux qui 
résident au Québec, les Franco-Ontariens ne formeraient donc pas un 
groupe ethnique comme les autres. Selon eux, ils représenteraient plutôt 
l’un des deux peuples fondateurs du Canada, sur un pied d’égalité 

leur permettant de jouir de droits particuliers. Or, selon les leaders, la 
politique de multiculturalisme enfreint ce principe en encourageant la 
prédominance de certains groupes ethniques, en particulier les Italiens 
et les Polonais en Ontario qui deviendraient plus puissants sur les 
plans linguistique et structurel45. Invité à prendre la parole devant le 

arts, le vice-président de l’ACFO, Lucien Bradet, émet d’ailleurs ce 
commentaire :

Nous croyons que les groupes francophones et anglophones au Canada 
-

culté du multiculturalisme. Si nous admettons que tous les groupes 
ethniques avec les deux groupes fondateurs ont le même statut, à ce 
moment-là, nous avons des réserves assez sérieuses, car nous croyons 
qu’à titre de peuple fondateur, nous avons un statut particulier, un 
statut prioritaire dans ce pays46.

44. Chambre des communes, 1973, Procès-verbaux et témoignages du Comité perma-

de l’usage de la langue gaélique à un programme hebdomadaire de radio au 
Cap-Breton, Première session de la vingt-neuvième législature, Fascicule no 27,
jeudi 22 novembre 1973, p. 5. Voir aussi Ravault, La francophonie clandestine,
p. 438.

45. Marcel Gingras, 1971, «Une politique de balkanisation», Le Droit, 9 octobre, p. 1 ;
Gratton, La culture politique, p. 76.

46. Chambre des communes, 1973, Procès-verbaux et témoignages du Comité perma-

de l’usage de la langue gaélique à un programme hebdomadaire de radio au 
Cap-Breton, Première session de la vingt-neuvième législature, Fascicule no 27,
jeudi 22 novembre 1973, p. 13-14.



2008 – Presses de l’Université du Québec

Politique et sociétés, vol. 27, no

Pour une politique globale, précise, cohérente… 147

Évoqué tout au long de la période étudiée, ce statut particulier et 
«prioritaire» accordé aux Franco-Ontariens et aux autres francophones 
hors Québec pousse les porte-parole à exclure leurs communautés des 
dispositions de l’encadrement du multiculturalisme. Pour eux, celui-ci 
ne doit en aucun cas s’appliquer aux Franco-Ontariens47.

Le refus catégorique énoncé par les leaders franco-ontariens tient 
à une réaction de repli sur soi ou de protection, réalité soulignée alors 
que l’éditorialiste Pierre Tremblay parle d’un « sentiment de sécurité ».
En effet, un «multiculturalisme éclairé» ne sera accepté que lorsque les 
communautés francophones minoritaires ne se sentiront plus menacées 
et qu’elles pourront ainsi s’épanouir pleinement48. En lien direct avec 
l’appui au biculturalisme et la conception d’un «statut prioritaire», leurs 
inquiétudes concernant la faiblesse de la langue française en Ontario 

-
tion d’une politique provinciale de multiculturalisme, semblable à celle 
de l’État fédéral, le congrès Héritage-Ontario de 1972 donne l’occa-
sion aux leaders franco-ontariens d’inclure une dimension provinciale 
à leur prise de position. Ces derniers considèrent ainsi l’élaboration 
d’une politique provinciale de bilinguisme comme une étape charnière 
à franchir avant d’accepter les principes du multiculturalisme49. Ils 
exigent donc que la langue française détienne un statut d’égalité avec 
la langue anglaise. Puisque cette exigence n’est pas respectée avant 
1986, les porte-parole considèrent vivre dans l’insécurité linguistique, 
sentiment très défavorable à la reconnaissance de l’encadrement fédéral 
et provincial du multiculturalisme. 

Dans leur opposition à l’encadrement du multiculturalisme, les 
leaders franco-ontariens s’appuient sur leur compréhension de l’enca-
drement du bilinguisme et sur leurs demandes répétées de promotion du 
biculturalisme et de la présence de deux peuples fondateurs au pays. Ces 
deux exigences seront d’ailleurs au cœur de leurs interventions relatives 
à l’encadrement de la Charte des droits et libertés, du moins au début 
du processus de négociations constitutionnelles.

47. Voir CRCCF, Fonds ACFO, Multiculturalisme, 1971 à mars 1985…, 1971-1985, 
C2[6]/39/17, lettre de Ryan M. Paquette (président général de l’ACFO) à Pierre 
Elliott Trudeau, [automne 1971], 2 p. ; CRCCF, Fonds FFHQ, Relations avec 
l’extérieur ; Canada – Ministère au multiculturalisme, 1977-1983, C84/53/21, 
FFHQ, lettre de Francine Lalonde (directrice générale par intérim de la FFHQ) au 
secrétaire général du Conseil consultatif canadien sur le multiculturalisme, Ottawa, 
15 août 1978.

48. Pierre Tremblay, 1975, « Une inquiétude fondée », Le Droit, 10 octobre, p. 6.
49. CRCCF, Fonds ACFO, Multiculturalisme, 1971 à mars 1985…, 1971-1985, 

C2[6]/39/17, ACFO, Dynamique de l’Héritage franco-ontarien: Projet de mémoire 
, Ottawa, juin 1972 ; Louis Rocque, 1972, 

«Le droit prioritaire des francophones », Le Droit, 2 juin, p. 6.
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L’histoire de la réceptivité à l’égard de l’encadrement politique de 
la Charte des droits et libertés se divise en trois périodes distinctes où 
nous observons les leaders qui participent aux débats constitutionnels, 

-
ment d’utiliser la Charte des droits et libertés enchâssée dans la consti-
tution rapatriée. Dans un premier temps, la période couvrant la sortie 
du manifeste Pour ne plus être… sans pays en février 1979 jusqu’à la 
Conférence constitutionnelle de novembre 1981 présente des leaders 
franco-ontariens favorables au débat constitutionnel. En exigeant une 
voix à la table des négociations et en prenant la parole dans le champ 

tous les moyens mis à leur disposition.
Leur soutien au débat constitutionnel et à ses projets devient néan-

moins conditionnel à l’acceptation par les acteurs politiques des recom-
mandations qu’ils soumettent. La recommandation au cœur même 
de toutes les autres revendications concerne l’enchâssement dans les 
articles de la Constitution de la thèse du pacte entre les deux peuples 
fondateurs50. À la suite du projet de loi constitutionnelle élaboré en 
1980, l’ancienne présidente générale de l’ACFO devenue présidente de 
la FFHQ, Jeannine Séguin, s’indigne, devant les membres du Comité 
mixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes sur la Consti-
tution du Canada, de l’absence de cette demande dans le projet :

Le [sic] Francophones hors Québec déplorent le fait que cette loi 
constitutionnelle ne reconnaisse pas le principe des deux peuples 
fondateurs de ce pays. Les peuples francophone et anglophone y sont 
à l’origine et, de ce fait, toute tentative de changement constitutionnel 
doit éviter de consacrer les injustices qu’ont subies les Francophones 
depuis 113 ans et doit reconnaître l’égalité fondamentale des peuples 
de langues et de cultures française et anglaise. Selon nous, le Gouver-
nement fédéral doit assumer ses responsabilités envers la protection 
et la promotion de la langue et de la culture française partout au 
pays51.

50. Michel Bastarache, 1979, Pour ne plus être… sans pays : une nouvelle association 
pour les deux peuples fondateurs. Rapport du comité politique de la Fédération 
des francophones hors Québec, Ottawa, FFHQ, p. 3-4, 78 et 85.

51. Sénat et Chambre des communes, 1980, Procès-verbaux et témoignages du Comité 
mixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitution du 

commune à Sa Majesté la Reine concernant la Constitution du Canada », publié 
par le gouvernement le 2 octobre 1980, Première session de la trente-deuxième 
législature, Fascicule no 13, mercredi 26 novembre 1980, p. 27.
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Outre le statut distinct qu’ils cherchent à obtenir, les porte-parole se 
penchent sur le dualisme culturel et linguistique. Pour eux, le contexte 

-
cielle de ces deux principes dans le texte de la Constitution. L’ACFO 

qui relie les éléments de la réforme constitutionnelle, c’est la dualité 
linguistique et culturelle ; on n’a pas le droit de se lasser d’y revenir52 »?

Constitution, les leaders cherchent à faire accepter par l’État ontarien sa 
soumission à l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 186753. Cette 
loi stipule l’égalité du français et de l’anglais devant les tribunaux ou 
les assemblées législatives des provinces. Les débats constitutionnels 
deviennent ainsi le nouveau terrain sur lequel les membres des élites 
tentent à la fois de faire fléchir le gouvernement intransigeant de 

obtenir un statut juridique pour la langue française en Ontario.
L’accessibilité à l’éducation en français et à son contrôle constitue 

la dernière revendication majeure qui mérite de retenir notre attention. 
Elle se situe dans un contexte de lutte contre le ministère de l’Éduca-

à l’enseignement dans leur langue maternelle. L’ACFO ne considère 
pas l’éducation en français comme un privilège, mais plutôt comme 
un droit fondamental qui devrait être mieux protégé : « Le droit des 

certes le plus indispensable à la survie des minorités linguistiques et 
-

cielles du Canada. Nous proposons donc l’enchâssement de ce droit 
dans la constitution54. » Lorsque l’article 23 de la Charte des droits et 
libertés apparaît sur les écrans radars des constitutionnalistes dans les 
années 1980-1981, les critiques et les pressions des dirigeants de la vie 

52. CRCCF, Fonds ACFO, Congrès généraux : XXXIe assemblée générale [congrès 
général], Ottawa, 26, 27 et 28 septembre 1980 : documents remis aux délégués et 
ateliers, C2/484/7, ACFO, La réforme constitutionnelle et l’ACFO: Document de 
travail, Ottawa, [1980], p. 9.

53. CRCCF, Fonds ACFO, Réforme constitutionnelle, constitution canadienne 
(documents de travail), 1978, 1980, C2[6]/25/20, CQM-CMQ et ACFO, Mémoire 

Chambre des communes) sur la constitution du Canada, Ottawa, novembre 1980, 
p. 4.

54. CRCCF, Fonds ACFO, Réforme constitutionnelle, constitution canadienne 
(documents de travail), 1978, 1980, C2[6]/25/20, CQM-CMQ et ACFO, Mémoire 

Chambre des communes) sur la constitution du Canada, Ottawa, novembre 1980, 
p. 6-7. Voir aussi Behiels, Canada’s Francophone Minority Communities, p. 71.
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associative franco-ontarienne s’accentuent. Si l’article 23 répond à ce 
besoin de protection des droits scolaires, il dérange les leaders en raison 

de l’ACFO, Yves Saint-Denis, et la présidente de la FFHQ, Jeannine 
Séguin, cette valeur comptable s’avère restrictive pour les francophones 
en imposant une condition à l’accessibilité aux écoles françaises. De 
plus, elle permet à Toronto de prétexter un faible nombre d’élèves pour 
refuser de fournir les services scolaires demandés55

veillent à ce que le droit de gestion d’écoles homogènes françaises soit 
garanti par la nouvelle Constitution. Pour convaincre le gouvernement 
Trudeau de promouvoir ce droit particulier qui relève toutefois des 
compétences provinciales, les dirigeants de l’ACFO et de la FFHQ 
rappellent l’inégalité qui existe entre le sort de leurs communautés 
et celui des minorités anglophones du Québec qui détiennent depuis 
longtemps le droit de gérer leurs propres écoles56.

D’une façon générale, les recommandations faites par les leaders 

de non-recevoir lors de la Conférence constitutionnelle de novembre 
1981. Cherchant le compromis avec une majorité de provinces et faisant 
valoir que la solution de la Charte des droits et libertés qu’il propose 
est beaucoup moins rigide que celles préconisées par les porte-parole 
francophones hors Québec57, P.E. Trudeau rejette le discours de ces 
derniers. Le projet constitutionnel qui émane de la rencontre du 2 au
5 novembre 1981 ne fait donc aucunement référence à l’existence au 
sein du Canada de deux peuples fondateurs ayant des droits égaux. De 

dans l’article 23 et altère les droits d’accessibilité à l’éducation en 

55. Sénat et Chambre des communes, 1980, Procès-verbaux et témoignages du Comité 
mixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes sur la Constitution du 

commune à Sa Majesté la Reine concernant la Constitution du Canada », publié 
par le gouvernement le 2 octobre 1980, Première session de la trente-deuxième 
législature, Fascicule no 8, mercredi 19 novembre 1980, p. 47 ; et Fascicule no 13,
mercredi 26 novembre 1980, p. 29.

56. CRCCF, Fonds ACFO, Congrès généraux : XXXIe assemblée générale [congrès 
général], Ottawa, 26,27 et 28 septembre 1980 : documents remis aux délégués et 
ateliers, C2/484/7, ACFO, La réforme constitutionnelle et l’ACFO: Document de 
travail, Ottawa, [1980], p. 2-3 ; CRCCF, Fonds ACFO, Relations avec l’extérieur :
FFHQ, correspondance et communiqués de presse (suite), 1981, C2/551/7, lettre 
de Jeannine Séguin (présidente de la FFHQ) à Pierre Elliott Trudeau et William R.
Bennett (P.M. de la Colombie-Britannique et co-président avec Trudeau de la 
Conférence constitutionnelle du 2 novembre 1981), Ottawa, 28 octobre 1981, 
p. 1.

57. En ce sens, voir Behiels, Canada’s Francophone Minority Communities, p. 75.
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de se soumettre à l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, 
l’Ontario refuse catégoriquement d’emboîter le pas. 

De novembre 1981 à avril 1982, le projet de rapatriement de la 
Constitution, élaboré à la suite de la Conférence de novembre 1981, 
est responsable de la baisse tangible de la réceptivité des membres des 
élites à l’égard de l’encadrement de la Charte des droits et libertés. 
En effet, les leaders s’activent nerveusement et se montrent largement 
défavorables au projet. Ils critiquent le résultat obtenu par les intenses 
négociations et tentent de sauver la mise par une vaste offensive de 
prises de position publiques. Ils diluent leurs discours et soutiennent 
alors deux exigences principales qui deviennent conditionnelles à leur 
future acceptation du rapatriement de la Constitution. Au sujet de la 
question linguistique, ils expriment leur extrême mécontentement 
envers le gouvernement de William Davis qui refuse obstinément de se 
soumettre à l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867. Pour eux, 
la lutte pour la reconnaissance de la langue française en Ontario doit 
se terminer avec le projet constitutionnel58. Quant aux droits scolaires, 
les leaders exigent le retrait immédiat de la clause « là où le nombre le 

-
bles pour certains francophones59.

Malgré les nombreuses pressions exercées par les leaders franco-

et la nouvelle Constitution est rapatriée le 17 avril 1982. La colère et 
l’amertume sont au rendez-vous. Même s’ils reconnaissent que certains 
droits sont protégés par la nouvelle Charte des droits et libertés, les 
porte-parole refusent littéralement de l’endosser. Ils condamnent par 
le biais de l’ACFO et de la FFHQ cette Charte qui enlise encore plus 
la population franco-ontarienne dans des luttes juridiques éreintantes 
et des batailles politiques épuisantes. Pour eux, « ce jour historique 
[proclamation de la Loi constitutionnelle du Canada] sera connu dans 
l’histoire franco-ontarienne comme le jour où la population francophone 
de l’Ontario vit naître l’aube d’une nouvelle ère de revendications. 
Celles-ci seront plus légalistes, plus coûteuses mais toujours aussi 

58. CRCCF, Fonds ACFO, Relations avec l’extérieur : Canada, Chambre des communes, 
correspondance, 1973-1984, C2/534/11, lettre ouverte d’Yves Saint-Denis aux 
députés et aux sénateurs qui doivent représenter les intérêts des francophones au 
Parlement canadien, Ottawa, 26 novembre 1981, p. 1.

59. CRCCF, Fonds ACFO, Relations avec l’extérieur : FFHQ, communiqués, 
1981-1985, C2/551/9, FFHQ, 

, Ottawa, 5 novembre 1981, p. 1 ;
CRCCF, Fonds FFHQ, Activités : Stratégie constitutionnelle, 1982, C84/37/11, 
Jeannine Séguin (présidente de la FFHQ), Les francophones hors Québec face à 
la constitution, Ottawa, [1982], p. 3.
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garantes de frustrations60 ». L’ACFO se montre déconcertée par une 
nation qui donne une fois de plus aux Franco-Ontariens un « statut 
d’inégalité comme citoyens dans un pays qui continue néanmoins de 

61 ».
Même si les leaders demeurent insatisfaits de l’encadrement de la 

Charte dans les années 1982-1983, une nouvelle période s’ouvre à partir 
du printemps 1982. En effet, un peu à contrecœur et avec répugnance, 
ils prennent rapidement la décision d’utiliser l’encadrement de la Charte 

cette initiative dès le mois d’avril 1982, alors qu’elle prévoit utiliser 
les dispositions de la Charte pour obtenir la création d’un réseau de 
communication en français, des services sociaux et communautaires 

français par les provinces récalcitrantes62. Il faut toutefois attendre 
l’automne 1982 pour qu’elle s’active. La FFHQ réoriente alors son 
projet en cherchant désormais à se rendre devant les tribunaux pour 
« [o]btenir des jugements de cour sur des cas-types, provenant de 
différentes régions du pays et couvrant les différents aspects de la 
Charte, particulièrement en ce qui concerne les droits scolaires, qui 
expliciteraient en élargissant l’application des droits constitutionnels 
des francophones hors Québec63 ».

Dans la seconde moitié de l’année 1982, l’ACFO sort de son 
mutisme et songe sérieusement à utiliser les possibilités offertes par 
l’encadrement pour faire reconnaître par l’État ontarien le droit de gérer 
pleinement des écoles homogènes françaises. Soutenus par la FFHQ qui 

-
sion sur le gouvernement Trudeau pour que ce dernier délie les cordons 

60. CRCCF, Fonds ACFO, Affaires juridiques et constitutionnelles, rapatriement de 
la constitution 1982, 1982, C2[6]/86/25, ACFO (Paul de Broeck, agent d’infor-
mation), Communiqué [le deuxième de la journée], 15 avril 1982, p. 2. Voir aussi 
CRCCF, , Activités :
Stratégie constitutionnelle, 1982, C84/37/11, Jeannine Séguin (présidente de la 
FFHQ), Les francophones hors Québec face à la constitution, Ottawa, [1982], 
p. 4.

61. CRCCF, Fonds ACFO, Affaires juridiques et constitutionnelles, rapatriement de 
la constitution 1982, 1982, C2[6]/86/25, ACFO (Paul de Broeck, agent d’infor-
mation), Communiqué [le premier de la journée], 15 avril 1982, p. 2.

62. CRCCF, Fonds ACFO, Relations avec l’extérieur : FFHQ, communiqués, 
1981-1985, C2/551/9, FFHQ, Communiqué : Selon la F.F.H.Q. : Le moment de 
vérité commence le 17 avril, Ottawa, 15 avril 1982, p. 1.

63. CRCCF, Fonds ACFO, Relations avec l’extérieur : Fédération des francophones 
hors Québec, Comité politique, 1980-1982, C2/551/2, FFHQ, Les droits consti-
tutionnels des francophones hors Québec : Éléments d’une stratégie, Ottawa, 
22 octobre 1982, p. 1. Voir aussi Behiels, Canada’s Francophone Minority 
Communities, p. 87-89.



2008 – Presses de l’Université du Québec

Politique et sociétés, vol. 27, no

Pour une politique globale, précise, cohérente… 153

de sa bourse et subventionne les recours juridiques64. Les pressions 
portent fruit et au mois de décembre 1982 le Secrétariat d’État réactive 
le Programme de contestations judiciaires. En demandant des subven-
tions et en utilisant les sommes allouées, les leaders franchissent une 
frontière de plus dans leur acceptation de l’encadrement. Cette réalité 
devient évidente avec la saga de la Cour d’appel de l’Ontario qui débute 
en janvier 1983. Financés par le Secrétariat d’État, l’ACFO, l’Associa-
tion des enseignants franco-ontariens (AEFO) et quatre parents franco-
ontariens s’associent avec la ferme résolution «d’intervenir devant les 

des droits et libertés, le droit des francophones de l’Ontario à la gestion 
pleine et entière de leurs écoles65 ». Le 26 juin 1984, le jugement de 
la Cour d’appel de l’Ontario reconnaît aux Franco-Ontariens le droit 
de gérer leurs propres institutions scolaires. Avec ce gain, les leaders 

l’encadrement de la Charte se transforme en enthousiasme, comme 
en témoigne l’éditorialiste au journal Le Droit, Alain Dexter : «C’est
quelque chose qui se ressent jusqu’au tréfonds et qui nous fait estimer 
la Charte des droits et libertés comme jamais nous l’aurions cru. Quel 

inspirer les législateurs qui nous ont donné un tel outil66 !»
Changeante selon les événements politiques et les besoins franco-

ontariens, l’attitude à l’égard de l’encadrement de la Charte des droits 
et libertés montre bien des leaders qui s’opposent à certains projets 
politiques du gouvernement Trudeau. Si leurs interventions et prises 
de position peuvent paraître ambiguës à première vue, il faut souli-

exercer plus de pression dans les négociations avec l’État.

64. CRCCF, Fonds ACFO, Secrétariat d’État, mars 1982 à mars 1983, 1982-1983, 
C2[6]/46/17, lettre d’André Cloutier (président général de l’ACFO) à Serge Joyal 
(secrétaire d’État du Canada), Ottawa, 13 octobre 1982, p. 2 ; CRCCF, Fonds 
ACFO, Relations avec l’extérieur : Fédération des francophones hors Québec, 
Comité politique, 1980-1982, C2/551/2, FFHQ, Les droits constitutionnels des 
francophones hors Québec : Éléments d’une stratégie, Ottawa, 22 octobre 1982, 
p. 3.

65. CRCCF, Fonds ACFO, Comité juridique et constitutionnel : Compte rendu de 
la table ronde et correspondances, 1981-1984, C2/498/3, lettre d’André Clou-
tier (président général de l’ACFO) à Me Brian Crane (avocat à Gowling and 
Henderson), Ottawa, 7 décembre 1982, p. 1. Voir aussi Bureau, Mêlez-vous de 
vos affaires, p. 34.

66. Alain Dexter, 1984, « Justice !», Le Droit, 27 juin, p. 4.
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Que conclure au sujet de la réceptivité réservée par les leaders 
franco-ontariens à l’égard des encadrements politiques du gouverne-
ment Trudeau ? La façon ambiguë qu’ils ont de prendre position sur 
les scènes fédérale et provinciale peut laisser plus d’un observateur 
perplexe. Nous croyons que la clé pour comprendre leurs interventions 
se trouve dans la présence d’une dynamique «encadrement / récepti-

-

sociopolitique du pays. D’une part, les leaders franco-ontariens se 
tournent vers l’État fédéral pour assurer la survie ou l’épanouissement 
des communautés qu’ils représentent. Ainsi, ils comptent sur les enca-
drements institués par le gouvernement Trudeau qui s’accordent avec 
leurs représentations d’un Canada bilingue et biculturel, entre autres la 

Charte des droits et libertés. D’autre part, les leaders critiquent d’une 
façon plus ou moins acerbe la nature, la mise en œuvre ou l’application 
de certains encadrements qui prônent des représentations contraires à 

cognoscentes
du Secrétariat d’État et les représentants politiques du gouvernement 
Trudeau et de l’État ontarien, ils n’hésitent pas à revendiquer une poli-
tique biculturelle de développement des communautés francophones 
hors Québec, à rejeter d’emblée la Constitution nouvellement rapatriée 
et à refuser de reconnaître l’encadrement du multiculturalisme. C’est 
ainsi que cette «ambiguïté» se veut davantage stratégique que réelle, 
c’est-à-dire que les porte-parole franco-ontariens étudiés développent 
des prises de position parfois contradictoires pour renforcer leur pouvoir 
de négociation avec l’État fédéral et ainsi mieux défendre les intérêts 
des communautés qu’ils représentent.

Dans son ensemble, la présente étude a montré que même si les 
prises de position et les revendications des leaders franco-ontariens sont 
souvent rejetées ou négligées, ces derniers ne réorientent pas nécessaire-
ment leur discours sur celui du gouvernement Trudeau, élaborant plutôt 
leurs propres stratégies. Ils ne sont donc pas à la remorque de l’État 
fédéral, de son gouvernement et de ses encadrements, mais s’avèrent 
plutôt conscients des enjeux cruciaux pour leurs communautés. Bien 
décidés à ne pas y renoncer, ils entreprennent des démarches pour 

dessine à l’horizon, ce qui les oblige à adopter des positions parfois 
critiques envers les encadrements du gouvernement Trudeau. Les résul-
tats qu’ils obtiennent sont plus ou moins satisfaisants. Par contre, leur 
acceptation partielle des nouveaux encadrements politiques – à l’excep-
tion de celui du multiculturalisme – et des valeurs et des représentations 
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des références identitaires franco-ontariennes en pleine mutation dans 
les années 1970-1980. C’est ici que l’analyse s’arrête, mais c’est ici 
aussi que sont jetés les fondements d’une interprétation identitaire de 
cette dynamique de l’encadrement et de son accueil67.

67. C’est d’ailleurs le sujet d’un article paru dans le Bulletin d’histoire politique :
Stéphane Savard, 2007, «Une référence franco-ontarienne en mutation : émergence 
de nouvelles composantes identitaires franco-ontariennes entre 1968 et 1984 », 
BHP, vol. 15, no 3 (printemps), p. 277-291.


